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NON OPPOSITION A LA «DossierModeleNom»
Délivré par le Maire au nom de la Commune
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Dossier N° : «DossierNom»

Le Maire,

Vu
la demande susvisée ;

Vu
le code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants et R 421-1 et suivants ;

«CommuneInseeCode»IF  = "34116" "Vu le jugement du Tribunal administratif de Montpellier du 1 juin 2011 annulant le PLU; 

Vu le POS approuvé le 11/10/1999 et la 5ème modification du 29/06/2009;"
Vu
le Plan Local d’urbanisme approuvé,
Vu
les pièces complémentaires déposées en date du «CompletudeDate»;

A R R E T E :

ARTICLE 1 : Décision
Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable pour le projet décrit dans la demande susvisée.

ARTICLE 2 : Prescriptions

Le plan de division parcellaire, annexé au présent arrêté, devra être strictement respecté.


«COMMUNEINSEENOM», le 

Le Maire


La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales 

Durée de validité de la déclaration : conformément à l'article R.424-17 du code de l'urbanisme l'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la décision de non opposition est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable. La décision de non opposition peut être prorogée, une seule fois, pour une période d’une année. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire(s) de l’autorisation : il doit souscrire l'assurance de dommages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.
Délais et voies de recours contre le présent arrêté : le (ou les) demandeur(s) peut contester la légalité de la présente lettre dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux.

